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 La presse de cette semaine s’est intéressée au discours prononcé par le Roi à l’occasion de l’ouverture de la 
première session de la 4ème année législative. Dans ce discours, le souverain a défini le concept de « la justice au ser-
vice du citoyen » comme base de la réforme de ce secteur. Pour le ministre de la justice, ce concept « consacre la 
dimension sociale de la justice ». 
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ments et la modernité de ses structures ». N'est-ce pas là 
une réponse magistrale à ce qui a toujours constitué jus-
qu'ici chez nous la malheureuse et rédhibitoire caracté-
ristique de la justice ? Le Souverain ne recourt pas à la 
rhétorique, il met directement et explicitement le doigt 
sur les plaies d'un secteur : la procédure, parfois la par-
tialité, souvent les retards et le dysfonctionnement 
connu et lié aux abus même...». 

 « C'est un concept majeur et fondateur que celui 
de « la justice au service du citoyen » dont Sa Majesté 
Roi Mohammed VI vient de se faire le porteur. … Le 
Souverain, qui est justement le tout premier protecteur 
de ses citoyens, a souligné : « en mettant la justice au 
service du citoyen, nous entendons faire émerger une 
justice proche des justiciables, marquée par la simplici-
té, la célérité de ses procédures, la probité de ses juge-

leur fonction ». A cette occasion, SM le Roi a annoncé 
un nouveau concept pour la réforme de la justice : « La 
justice au service des citoyens ». Il décline les contours 
de ce chantier stratégique pour « faire émerger une justi-
ce proche des justiciables, marquée par la simplicité et 
la célérité de ses procédures, la probité de ses jugements 
et la modernité de ses structures ». 

 Le discours du Souverain, prononcé à l’occasion 
de l’ouverture de la session d’automne du Parlement, 
apporte un nouvel éclairage sur la réforme de la justice. 
Ainsi, « la bonne application du plan de réforme ne se 
limite pas à la seule action du gouvernement et Parle-
ment mais dépend essentiellement du sens de la respon-
sabilité qui doit animer les magistrats dans l’exercice de 

« La justice au service du citoyen »  

 Un nouveau concept pour la réforme de la justice  

11/10/2010 
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« traduit par la mise en place d'un partenariat intégré 
entre l'Etat, le gouvernement et la société civile », a pré-
cisé le parlementaire dans une intervention au titre de 
l'examen du point relatif à la corruption. Le parlementai-
re a, dans ce cadre, cité l'instauration de l'Instance cen-
trale de prévention de la corruption et la création de la 
Commission ministérielle chargée du suivi des plans de 
travail 2010-2012 dans le domaine de la lutte contre la 
corruption. Il a également évoqué la mise en application 
de mécanismes efficaces, de procédés pragmatiques et 
d'actions concrètes facilement applicables notamment en 
matière de développement d'organes de suivi, de contrô-
le et de révision, ainsi que de droit à l'information et de 
simplification des procédures administratives. 

 Le parlementaire marocain Abed Chkil a mis en 
relief devant l'Assemblée parlementaire de l'Organisa-
tion pour la Sécurité et la Coopération en Europe 
(OSCE), réunie à Palerme (Sicile-Italie), l'engagement 
résolu du Maroc dans la lutte contre la corruption et ses 
effets néfastes au sein de la société. « Conscient du dan-
ger de la corruption et de ses répercussions directes sur 
le développement et la bonne gouvernance de l'Etat, le 
Royaume du Maroc s'est engagé résolument dans un 
processus élargi et intégré de lutte contre la corrup-
tion », a souligné M. Chkil, du Groupe Authenticité et 
Modernité à la Chambre des Conseillers, qui conduit 
une délégation de parlementaires à cette réunion de qua-
tre jours ouverte vendredi dernier. Cet engagement s'est 

chés, constate la Cour des comptes, sinon les prétentions 
de personnes ayant des responsabilités communales et 
provinciales, tentent d'expliquer ceux qui connaissent 
l'affaire. Si les dossiers présentés par les bureaux d'étu-
des successifs ont comporté des lacunes, techniques et 
professionnelles, le choix des sociétés soumissionnaires 
a été pour le moins énigmatique. 

 La Cour des comptes d'Agadir vient d'établir un 
rapport sur la gestion de l’ex-président du conseil com-
munal qui devrait probablement déboucher sur des sui-
tes judiciaires. Cinq marchés ont été lancés pour le mê-
me projet entre 2006 et 2008 avec les mêmes soumis-
sionnaires ou presque et des acrobaties administratives 
étranges. Rien ne motive certaines annulations de mar-

L'engagement résolu du Maroc dans la lutte contre la corruption mis en relief de-
vant l'Assemblée parlementaire de l'OSCE  

L'ex-président du conseil communal d'Ouarzazate épinglé par la Cour des comptes 

reçoivent des commissions sur les interventions chirur-
gicales « transférées » aux cliniques privées, la vente de 
matériel médical, la prescription des médicaments de 
certaines firmes pharmaceutiques, ou les radios effec-
tuées dans des laboratoires déterminés. 

 Les employés du secteur de la santé et les famil-
les des patients du CHU Ibn Rochd de Casablanca ont 
été choqués par le silence gardé sur le « grand pouvoir » 
de quelques médecins-professeurs. Ces derniers ont 
converti le secteur de la santé en un commerce lucratif 
qui rapporte des millions de dirhams chaque année. Ils 

Complicité des médecins avec les firmes médicales 
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les aient effectué de nombreuses visites dans la provin-
ce. Selon une source bien informée du quotidien Al 
Massae, des présidents de communes démis sont parmi 
les personnes interrogées auxquelles le ministère a don-
né un délai de deux semaines pour répondre. 

 Le ministère de l’intérieur a demandé des expli-
cations sur des irrégularités dans le secteur de l’urbanis-
me à plusieurs présidents de communes, anciens et ac-
tuels, de la province de Berrechid. Ces irrégularités ont 
été constatées par les commissions de l’Inspection géné-
rale de l’administration territoriale (IGAT), après qu'el-

Arrestation d’un ancien agent d’autorité à Kénitra  

Le ministère de l’intérieur demande des éclaircissements à plusieurs présidents de 
communes  

prévenu encourt une peine de 10 ans de prison pour 
« falsification de documents officiels et usage de faux, 
dans le but de spolier et de s’approprier des terrains ap-
partenant à d'anciens colons français et espagnols et à 
des américains ». 

 Le juge d’instruction de la cour d’appel de Ke-
nitra a ordonné le placement en détention préventive 
d’un ancien agent d’autorité, qui a occupé le poste de 
khalifa du caïd, pour son implication dans un réseau de 
détournement dans la ville, de terrains appartenant à 
d’anciens colons. Selon des sources dignes de foi, le 

cet intermédiaire a été interrogé pendant des heures par 
la police judiciaire. Dans une autre affaire, la DST a 
dressé des rapports secrets sur un policier, « propriétaire 
associé » d’une femme dans un restaurant. Cette derniè-
re est soupçonnée d'avoir des relations d’affaires avec 
des narcotrafiquants. 

 La surveillance du territoire (DST) mène une 
enquête pour connaître le motif des visites très fréquen-
tes d’un intermédiaire de trafiquants de drogue au poste 
de la police des frontières du port d’Agadir. Selon les 
rumeurs qui circulent dans les milieux de la police, cet 
intermédiaire entretient des relations douteuses avec un 
responsable de police. Les mêmes sources affirment que 

La DST enquête sur des dossiers de responsables de la police à Agadir  

s’est rendue dans la région après avoir reçu une lettre 
anonyme dénonçant les agissements de quelques agents 
de la circulation qui ont profité de l’entrée en vigueur du 
nouveau code et du fait que les citoyens ne connaissent 
pas la loi pour les harceler. Les usagers de la route se 
sont vu infliger des amendes excessives pour n‘avoir pas 
respecté certains articles, notamment ceux portants sur 
le port de la ceinture de sécurité. 

 La visite surprise d’une commission de la Direc-
tion générale de la sûreté nationale (DGSN) à Souk  el 
Arbaa du Gharb a provoqué l’arrestation d’environ sept 
agents de la circulation. Selon une source bien informée, 
les membres de cette commission qui se sont présentés  
en civil, ont surpris les agents de la circulation en fla-
grant délit de corruption. Dès le quatrième jour de l’ap-
plication du nouveau code de la route, cette commission 

Sept agents de la circulation épinglés par la DGSN 

09-10 /10 /2010 
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ceux du budget de 13 millions de dirhams alloué à 
l’OFC et s’interrogent sur les projets  que cette somme 
va financer. Nour-Eddine Sail a déclaré que le budget 
sera consacré à l’acquisition d’un terrain pour installer 
un village du cinéma, mais les mêmes sources affirment 
qu’il s’agit d’une manœuvre pour camoufler la cession 
de ce terrain à des investisseurs. 

 Selon des sources bien informées on peut rele-
ver plusieurs irrégularités à la « Ouarzazate Film com-
mission » (OFC), présidée par Nour-Eddine Sail, direc-
teur du Centre cinématographique marocain, commis-
sion créée pour promouvoir l’industrie cinématographi-
que dans la région. Ces sources mettent en cause les 
chiffres rendus publics par la commission, en particulier 

lisations de signatures, de falsification de documents 
officiels. La présidente a formulé sa demande après 
avoir reçu plusieurs plaintes contre lui, concernant des 
falsifications de certificats de naissance pour marier des 
mineurs. 

 Selon des sources bien informées, un fonction-
naire de Marrakech a été arrêté pour faux dans des docu-
ments officiels. La présidente de la commune a envoyé 
une requête au parquet général dans laquelle elle accuse 
ce fonctionnaire, qui a travaillé dans le bureau des léga-

Arrestation d’un fonctionnaire à Marrakech  

Irrégularités à la « Ouarzazate Film commission »  

12 /10 /2010 

Le souci des rédacteurs a été d’assurer la protection des 
intérêts des actionnaires et de mettre ces derniers en si-
tuation de prendre des décisions « souverainement ». 
Pour assurer cette souveraineté des actionnaires, le code 
insiste sur l’accès des actionnaires aux assemblées géné-
rales et sur l’information qui doit leur être communi-
quée. 

 Outre les recommandations du code marocain 
de bonnes pratiques de gouvernance d’entreprise 
concernant la formation de l’organe de gouvernance, la 
compétence et l’indépendance de ses membres, le code 
de la CGEM veut améliorer l’information à destination 
des actionnaires. Il formule une série de recommanda-
tions sur la gestion de la société par les dirigeants et sur 
le contrôle de ces derniers par l’organe de gouvernance. 

Le code de gouvernance de la CGEM : les bonnes pratiques pour l’information des 
actionnaires 

Harakat a souligné que le projet de loi de finances s’éla-
bore en secret, sans négociation avec les partis politi-
ques, l’université, les experts marocains et la société 
civile. Il a insisté également sur le caractère prioritaire 
d’une révision du code des juridictions financières pour 
que celles-ci jouissent de l’autonomie vis-à-vis du mi-
nistère de la justice. 

 Dans un entretien accordé au quotidien 
« Attajdid », le directeur du Centre des études stratégi-
ques et de gouvernance, Mohamed Harakat, a évoqué 
l’absence d’une stratégie d’audit et de reddition de 
comptes concrète au sein des appareils de contrôle fi-
nancier ; une stratégie capable de faire face à la corrup-
tion largement répandue dans le royaume. Mohamed 

Interview avec le directeur du Centre des études stratégiques et de gouvernance 
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sentés au procureur du Roi et placés en détention pré-
ventive, en attendant que le dossier soit transmis au juge 
d’instruction.   

 La cour d’appel de Salé a reporté au 2 novembre 
prochain l’examen du dossier du président de la commu-
ne d’Oulmès et de quatre conseillers, poursuivis pour 
détournement de fonds publics. Les inculpés ont été pré-

tiaire de corruption et de fermer les yeux sur le trafic de 
drogue et d’autres infractions. Selon une source bien 
informée, les membres de la commission ont entendu 
plusieurs prisonniers.   

 Une commission de la délégation générale de 
l’administration pénitentiaire et de la réinsertion s’est 
rendue, lundi 11 octobre, à la prison locale de Kénitra 
pour enquêter sur les allégations des prisonniers qui ac-
cusent les fonctionnaires de cet établissement péniten-

Le président de la commune d’Oulmès traduit en justice  

A la prison de Kénitra, des prisonniers accusent ses fonctionnaires de corruption  

13/10/2010 

l'entourage du maire, on affirme que la procédure de 
convocation devant les juges de la Cour des comptes est 
tout à fait normale. Dans le même cadre, des experts de 
l'Inspection générale des Finances (IGF) sont actuelle-
ment en train d'éplucher tous les documents relatifs au 
marché portant sur l'aménagement de la corniche de Ca-
sablanca, marché qui a coûté plusieurs dizaines de mil-
lions de dirhams, et dont le déroulement, l'exécution et 
la qualité médiocre des matériaux auraient suscité les 
commentaires critiques des plus hautes autorités de 
l'Etat. 

 Le maire de Casablanca, Mohamed Sajid, a été 
convoqué, accompagné de son avocat, lundi 11 octobre, 
par le procureur général du Roi près la Cour des comp-
tes, pour répondre aux différentes critiques et remarques 
relatives à la gestion du conseil de la ville, figurant dans 
le rapport de cette Cour pour l'année 2007. Le rapport 
avait notamment dénoncé la gestion de deux grands dos-
siers communaux : le premier  concernant l'eau, l'électri-
cité et l’assainissement, confiés à la Lydec et le deuxiè-
me  relatif à la gestion des déchets dont une partie a été 
concédée à une filiale de la Lydec, Sita El Beida. Dans 

Mohamed Sajid rattrapé par la Cour des comptes  

mées, cette décision disciplinaire a été prise à la suite de 
la visite d’une commission d’inspection dans les servi-
ces de police de la ville, qui a constaté que les policiers 
relevés n’ont pas accompli correctement leur mission. 

 Le mardi 12 octobre, la Direction générale de la 
sûreté nationale (DGSN) a relevé de ses fonctions le 
commandant du corps urbain de la sûreté d’Azemmour, 
et sept policiers. Ces derniers ont été réaffectés dans 
différentes villes du sud. Selon des sources bien infor-

Suspension du chef du corps urbain de la sûreté d’Azemmour  

14/10/2010 
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nant au contrat de 7 milliards de centimes, portant ainsi 
le montant total à 13 milliards de centimes. Les enquê-
teurs de la BNPJ s'intéressent particulièrement aux 
conditions dans lesquelles ce marché a été conclu, sa-
chant que son attribution a été réalisée par l'ancien pa-
tron de l'office sans qu'il se concerte avec les services de 
sécurité concernés, notamment la police, la Gendarmerie 
royale et la DST (Direction de surveillance du territoi-
re). C'est à la demande du ministre de l'équipement et 
des transports, Karim Ghellab, et de l'actuel directeur 
général de l'ONDA, Dalil Guendouz, que cette enquête a 
démarré. 

 Le dossier ONDA revient une nouvelle fois sur 
le devant de la scène. Plusieurs éléments de la Brigade 
nationale de la police judiciaire (BNPJ) se sont rendus il 
y a quelques jours dans les bureaux de l'office pour en-
quêter sur le marché relatif au système de contrôle de la 
carte biométrique dans les différents aéroports du 
Royaume. Ce système, qui n'a jamais fonctionné, a été 
attribué par l'ancien directeur général de l'ONDA, Ab-
delhanine Benallou, à une société argentine, pour une 
somme initiale de 6 milliards de centimes, laquelle 
somme a été révisée à la hausse, dans le cadre d'un ave-

La police judiciaire et la Cour des comptes enquêtent de nouveau sur l'ONDA 

14/10/2010 

plainte de six membres de la chambre détaillant de nom-
breuses irrégularités commises par le président pendant 
l’exercice de ses fonctions, de 2006 jusqu’à aujourd’hui. 
Parmi ces irrégularités ils citent des dépenses illégales et 
la passation des marchés dans des conditions peu claires. 

 Sur instruction du parquet général de la cour 
d’appel, la police judiciaire a ouvert une enquête sur les 
accusations adressées au président de la chambre d’arti-
sanat de Nador et Driouch, soupçonné de détournement 
de deniers publics. Le procureur général du roi de la 
cour d’appel de Nador a reçu, le 16 août dernier, une 

Enquête sur des accusations dirigées contre le président de la chambre d’artisanat 
de Nador  

développées par l'Agence nationale pour la promotion 
de la PME (Anpme), la généralisation de l'utilisation des 
technologies de l'information par les PME. L'alimenta-
tion de la base de données de l'indice de perception de la 
corruption (IPC), relative au phénomène, fait également 
partie des missions du portail. Il s'agit pour l'Instance de 
mettre en place une cartographie des risques… Le por-
tail d'information relatif à la corruption proposera des 
mesures de prévention et de lutte contre ce fléau au pro-
fit des PME qui sont les principales entités lésées.  
Le portail anticorruption sera administré à la fois par 
l’ICPC et l’Anpme, avec l'appui financier et technique 
de l'agence de coopération allemande GTZ. 

 C’est un nouvel outil de prévention de la cor-
ruption dans le milieu des affaires. Il sera lancé le 29 
novembre prochain par l'Instance centrale de prévention 
de la corruption (ICPC). L'annonce en a été faite, hier 
jeudi 14 octobre, par Abdesselam Aboudrar, président 
de l'ICPC, lors d'une conférence-débat organisée par la 
Chambre de commerce américaine (Amcham), sur le 
thème : « Le chef de l'entreprise face à la corruption ». 
Le portail a pour vocation de collecter et de traiter les 
informations relatives aux tentatives de corruption ou 
d'incitation à la corruption dans le cadre des marchés 
publics ou les opérations d'investissement. Il aura égale-
ment pour mission d'accompagner les différentes actions 

Environnement des affaires : un portail anticorruption bientôt opérationnel  
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sier qu’a reçu le ministère le 7 mai 2009, la police judi-
ciaire de la ville, sur instruction du procureur général du 
Roi de la cour d’appel, a entamé une enquête sur des 
irrégularités financières concernant l’attribution de deux 
marchés publics, de travaux et de maintenance dans les 
différents services de la municipalité. 

 Le ministre de l’intérieur a envoyé une commis-
sion de l’Inspection générale de l’administration territo-
riale (IGAT) dans la province de Khouribga pour enquê-
ter sur un dossier de détournement de fonds publics, 
dans lequel sont poursuivis plusieurs responsables, dont 
un député de la chambre des représentants. Selon le dos-

L’intérieur mène une enquête dans la municipalité de Khouribga 

Mohamed Bouradouia, et du chef de la division écono-
mique et sociale, Zine-Dine Zerhouni. Le procureur du 
roi a recommandé aux personnes poursuivies de se faire 
assister par des avocats. Ces poursuites s’inscrivent dans 
le cadre des irrégularités financières relevées par le rap-
port de la Cour régionale des comptes de Marrakech lors 
de plusieurs visites des juges de la cour à la ville. 

 Selon une source bien informée, le procureur du 
roi de la Cour régionale des comptes de Marrakech a 
décidé de poursuivre certains anciens responsables du 
conseil de la ville. Il s’agit de l’ancien maire, Omar Ja-
zouli, de son ex-adjoint chargé du service du dévelop-
pement des ressources financières, Mohamed Nakil, de 
l’ancien ingénieur municipal, Mohamed Zaghloul, du 
technicien, Mohamed Mazri, du régisseur du conseil, 

La Cour régionale des comptes de Marrakech engage une poursuite  contre l’ancien 
maire  

muniqué de presse, cette manifestation a pour objectif 
de présenter l'indice du budget ouvert (IBO) 2009 qui 
vise à mesurer le degré de transparence et l'accessibilité 
des citoyens à l'information budgétaire pertinente. 

  A l'occasion de la publication des résultats de la 
troisième enquête internationale du « budget ouvert  
2009 », Transparency Maroc organisera une conférence 
de presse le mercredi 20 octobre à Rabat. Selon un com-

Accès à l’information budgétaire pertinente  

15/10/2010 
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de recherche et d’investigation (BRI), le procès du mis 
en cause risque de révéler d’autres informations impor-
tantes sur la conduite de la gestion des œuvres universi-
taires au niveau de l’université Mouloud Mammeri de 
Tizi Ouzou, ajoute la même source. La police a arrêté, 
mardi dernier vers midi, ce responsable syndical, agent 
de sécurité de fonction, grâce à la                             « 
collaboration » de l’architecte d’un bureau d’études qui 
aurait subi beaucoup de pressions et des menaces de 
résiliation de ses contrats au niveau de la DOUH s’il 
n’exécutait pas l’« ordre » de verser des sommes d’ar-
gent à l’inculpé, selon une source proche du dossier ».  

 « Le procès pour « tentative de corruption » qui 
vise le premier responsable de la section syndicale affi-
liée à l’Union générale des travailleurs algériens 
(l’UGTA) de la Direction des œuvres universitaires de 
Hasnaoua (DOUH), T. M., de l’université Mouloud 
Mammeri de Tizi Ouzou, a été reporté à dimanche pro-
chain à la demande de la défense, a-t-on appris de sour-
ce judiciaire hier en milieu de journée. Placé sous man-
dat de dépôt jeudi dernier par le procureur près le tribu-
nal de Tizi Ouzou, après avoir été pris en flagrant délit 
de tentative de corruption dans un commerce de la Nou-
velle-Ville de Tizi Ouzou par des éléments de la Brigade 

Report du procès du responsable de la Direction  des œuvres universitaires de Tizi 
Ouzou...  

taire de la commission, Timo Tuovinen. Le 16 septem-
bre, le chancelier de la Justice Jaakko Jonkka, dont le 
rôle est de surveiller la légalité des agissements des mi-
nistres, avait recommandé au Parlement d'ouvrir une 
enquête pour corruption à l'encontre de M. Vanhanen. 
La commission parlementaire a entendu à huis clos MM. 
Vanhanen et Jonkka, ainsi que deux conseillers juridi-
ques et un procureur ».  

 « L'ex-Premier ministre finlandais Matti Vanha-
nen fera l'objet d'une enquête policière sur ses agisse-
ments illégaux présumés dans une affaire de finance-
ment de parti, a décidé mardi le Parlement, suivant ainsi 
une recommandation d'un haut responsable de la Justice. 
« La commission parlementaire chargée du dossier a 
demandé au procureur en chef de faire ouvrir par la poli-
ce une enquête sur l'affaire », a déclaré à l'AFP le secré-

Finlande : l'ex-Premier ministre fera l'objet d'enquête pour corruption  

12/10/2010 

13/10/2010 

quête est actuellement en cours concernant un cadre de 
l’office qui aurait été suspendu. Il s’agirait du chef de 
section « Informatique et Logistique » qui aurait favori-
sé deux entreprises d’informatique situées l’une à proxi-
mité immédiate des locaux de l’office, à Ittingen, et 
l’autre à Soleure. Il n’est pas exclu que le cadre ait béné-
ficié de certaines largesses des entreprises en               
question ».  

 « Le Ministère public de la Confédération mène 
une enquête à l'Office fédéral de l'environnement 
(OFEV) en raison de soupçons de corruption. Plusieurs 
personnes sont concernées, a-t-il indiqué mercredi à 
l'ATS, confirmant une information de la « Berner Zei-
tung ». Selon le journal bernois, Elisabeth Maret, char-
gée de l’information de l’office, a confirmé qu’une en-
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Mémorandum sur la réforme de la justice 

 
 Elaboré par dix organisations non gouvernementales œuvrant dans le domaine 
des droits de l’Homme, le projet du mémorandum sur la réforme de la justice a été pré-
senté au gouvernement en avril 2009. Partant d’un diagnostic approfondi du secteur, le 
projet de mémorandum présente des recommandations sur les réformes législatives à 
entreprendre pour garantir l’indépendance de la justice, l’amélioration de la situation 
professionnelle des magistrats et la formation des juges et des avocats. Il comprend 
également des recommandations sur le fonctionnement des tribunaux et l’efficience de 
la justice, la transparence et l’accès du public à l’information, la lutte contre la corrup-
tion, le renforcement des garanties et des droits de la défense et, enfin, des propositions 
sur la situation des établissements pénitentiaires. 

 Ce projet de mémorandum a été signé par les ONG suivantes : l’Association 
des Barreaux, la Ligue marocaine de défense des droits de l’Homme, l’Association 
marocaine des droits humains, l’Organisation marocaine des droits de l’Homme, l’As-
sociation marocaine de lutte contre la corruption Transparency Maroc, le Forum maro-
cain pour la vérité et la justice, l’Association Adala, l’Association marocaine pour la 
défense de l’indépendance de la justice, Amnesty International-Maroc et l’Observatoi-
re marocain des prisons. 

 


